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BON DE COMMANDE 
pour les communes / CCAS <= 3500 habitants et les EPCI / CIAS <= 15 000 habitants
ACCES AUX SERVICES COMPLEMENTAIRES 
« LA SUITE TERRITORIALE – AUTRES SERVICES »
Dans le cadre du partenariat avec l'ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires), et en complément de l'offre d'accompagnement à la cybersécurité, Mégalis propose une nouvelle offre autour de la Suite Territoriale.
En complément de l’offre de service dite « socle de services numériques essentiels » (cf. bon de commande dédiée), d’autres services sont proposés :
· Espace sur demande
· Projets
Ces services sont opérés par les équipes de l’ANCT.

En lien avec les modalités d’accès aux services définies par l’ANCT et les engagements du Syndicat mixte définis dans le contrat de partenariat, un barème de contributions est proposé ci-après.
[image: https://services.megalis.bretagne.bzh/app/uploads/2024/10/info-300x274.png]Ces contributions sont susceptibles d’être révisées pour l’année 2027, après prise en compte des coûts d’usage définis par l’ANCT et associés à chaque service, comme indiqué dans le contrat de partenariat.

	Accès aux autres services de la Suite territoriale


Merci de compléter les informations suivantes :

	Nom collectivité /établissement 
	
	
	Facturation électronique CHORUS PRO

	SIRET (obligatoire)
	
	
	Si vous avez rendu obligatoire un code service et/ou un numéro d’engagement dans le cadre de la facturation électronique, merci de nous le(s) communiquer (et ce, chaque année) :


	Nb. d’habitants
	
	
	

	Adresse 

	
	
	

	Coordonnées de la personne en charge de l’informatique et qui sera contactée par les équipes de Mégalis pour la mise en œuvre des services
	
	Code service : 
	

	Contact : nom – prénom
	
	
	N° engagement : 
	

	Contact : téléphone	
	
	
	
	

	Contact : mail
	
	
	
	



Contribution financière :
En tant que services complémentaires, ces services sont soumis à une contribution financière spécifique. 
Voici les tarifs (coût investissement jusqu’au 31/12/2028), cochez le ou les services que vous commandez :
	[bookmark: _GoBack]INVESTISSEMENT (frais d'accès au service jusqu'au 31/12/2028) HT

	ESPACE SUR DEMANDE
	
	500 €
	 

	PROJETS
	
	500 €
	 



Modalités de facturation du coût lié au frais d’accès aux services : 

La facture relative au frais d’accès au service (investissement) sera émise à l’établissement à l’activation du service. 

En cas de résiliation, les frais d’accès aux services ne sont pas remboursés.

Toute modification (notamment liée à la modification du barème des contributions) donnera lieu à la rédaction et à la signature d’un nouveau bon de commande.


La signature de ce bon de commande implique de la part de l’établissement l’acceptation des conditions spécifiques d’utilisation de ce service présenté sur le portail de services du Syndicat mixte, rubrique « Les services – Service Suite territoriale », et des tarifs dont il reconnaît avoir pris connaissance.

Date : 
Signature :



	
Ce bon de commande est également disponible en téléchargement sur la page https://services.megalis.bretagne.bzh/service/suite-territoriale/

Pour le retour de ce bon de commande, merci d’utiliser le formulaire de contact disponible sur notre site Internet : https://mega.bzh/contact  (Activation de services/Suite Territoriale).


BC_SuiteTerritoriale-Autres-Services-vJanvier2026		
Barème des contributions adopté par délibération du comité syndical en date du 18 décembre 20252



image1.jpeg
Mégalis
BRETAGNZ= |

Syndicat mixte de coopération territoriale




image2.png




